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Décision n° 1317 30/10/1953

Ministére

ACTES DU POUVOIR LOCAL

Numéro JO

n° 14 du 01/12/1953

TEXTE INTEGRAL

Date de publication

30 octobre 1953

Date du numéro

1 décembre 1953

Un passage de retour par anticipation pour Paris est accordé a Mme Fonteney, épouse d’un administrateur-adjoint I échelon

de la France d’Outre-Mer, en service en Cote Francaise des Somalis. Mme Fonteney voyagera par la voie aérienne aux frais

du budget de I'Etat (groupe 1l1) .
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